
Stage Lycée 

 

Un stage "lycée" est organisé le vendredi 4 février au 

lycée Sévigné de Tourcoing. La date limite de dépôt de la 

demande est donc le 4 janvier, c'est-à-dire le lendemain de la rentrée des vacances de 

Noël, il est donc souhaitable d'envoyer la demande avant les vacances pour ne pas 

oublier. Tu trouveras à la fin du mail un modèle de demande. 

 

Ce stage portera sur le bilan de la réforme en seconde, sur les 

enjeux et dangers de la réforme dans le cycle terminale, les 

revendications du SNES, les actions à envisager, notamment dans le 

cadre des CA des établissements. 
 

Tu trouveras des liens sur le site national pour avoir des outils pour les établissements, 

voici le lien : 

 

http://www.snes.edu/Lycee-Chatel-pour-une-remise-a.html 

 

Les délais sont impératifs pour participer à un stage syndical. Il faut déposer la 

demande un mois avant la date au secrétariat de l’établissement. L’absence de 

réponse équivaut à un accord. Tous les personnels, syndiqués ou non, ont droit 

à 12 jours de formation syndicale par an. 

 

Pour assister au stage, il faut déposer une demande 
d’autorisation d’absence 1 mois à l’avance, par voie 

hiérarchique : 
http://www.lille.snes.edu/spip.php?article1277 


